
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE 

L'ENVIRONNEMENT 

12 JUIN 2002. - Arrêté ministériel abrogeant l'arrêté ministériel du 6 juin 2002 fixant 

l'obligation de présenter une déclaration officielle lors de l'entrée sur le territoire belge de 

certaines matières premières, aliments et denrées alimentaires qui sont potentiellement 

contaminés par le nitrofène  

 

La Ministre de la Santé publique, 

Vu la loi du 4 février 2000 relative à la création de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 

alimentaire, notamment l'article 5; 

Vu la loi du 5 septembre 1952 relative à l'expertise et au commerce des viandes; 

Vu la loi du 15 avril 1965 concernant l'expertise et le commerce du poisson, des volailles, des 

lapins et du gibier et modifiant la loi du 5 septembre 1952 relative à l'expertise et au commerce 

des viandes; 

Vu la loi du 11 juillet 1969 relative aux pesticides et aux matières premières pour l'agriculture, 

l'horticulture, la sylviculture et l'élevage; 

Vu la loi du 2 avril 1971 relative à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux 

produits végétaux; 

Vu la loi du 28 mars 1975 relative au commerce des produits de l'agriculture, de l'horticulture et 

de la pêche maritime; 

Vu la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce qui 

concerne les denrées alimentaires et les autres produits; 

Vu l'arrêté royal du 22 février 2001 organisant les contrôles effectués par l'Agence fédérale pour 

la Sécurité de la Chaîne alimentaire et modifiant diverses dispositions légales, confirmé et modifié 

par la loi du 19 juillet 2001, notamment l'article 8; 

Vu l'arrêté royal du 5 avril 2001 relatif à la mise à disposition de l'Agence fédérale pour la 

Sécurité de la Chaîne alimentaire du personnel de certains services publics; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2002 relatif à la mise à disposition d'office de l'Agence fédérale 

pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire de membres du personnel du Ministère des Classes 

moyennes et de l'Agriculture; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 mars 2002 relatif à la mise à disposition d'office de l'Agence fédérale 

pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire des membres du personnel de l'Institut d'expertise 

vétérinaire; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 mars 2002 relatif à la mise à disposition d'office de l'Agence fédérale 



pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire de membres du personnel de l'Inspection générale des 

denrées alimentaires; 

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3, § 1er, 

remplacé par la loi du 4 juillet 1989 et modifié par la loi du 4 août 1996; 

Vu l'urgence; 

Considérant que le Comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale, instauré sur 

base du Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant 

les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant 

l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des 

denrées alimentaires, a conclu, en réunion le 11 juin 2002, qu'à la lumière des informations 

avancées en séance par les autorités allemandes et des mesures prises jusqu'à présent, il n'y a 

momentanément aucune nécessité d'adopter des mesures Communautaires, 

Arrête : 

Article 1er. L'arrêté ministériel du 6 juin 2002 fixant l'obligation de présenter une déclaration 

officielle lors de l'entrée sur le territoire belge de certaines matières premières, aliments et denrées 

alimentaires qui sont potentiellement contaminés par le nitrofène est abrogé. 

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 12 juin 2002. 

Bruxelles, le 12 juin 2002. 

Mme M. AELVOET 
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